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Résumé 

Les nématodes de la famille des Anisakidae sont présents au stade larvaire chez de 

nombreuses espèces de poissons et céphalopodes fréquemment consommées en France. Ces 

parasites peuvent induire des pathologies digestives et/ou allergiques chez l’Homme suite à la 

consommation de produits de la pêche infestés. L’objectif du plan de surveillance 2017 était 

d’estimer les niveaux d’infestation par ces parasites, des poissons mis sur le marché, quelle que 

soit leur présentation au consommateur final, et par conséquent, de contribuer à l’évaluation de 

l’exposition du consommateur. Les niveaux d’infestation observés selon des méthodes de 

détection non destructives (utilisées par les professionnels) et par une méthode de détection 

destructive et exhaustive ont été comparés. Sept espèces de poissons d’importance commerciale 

ont été sélectionnées et 205 échantillons ont été analysés. Les prévalences d’infestation 

observées par la méthode exhaustive variaient entre 29,7 % (lieu noir) et 88,9 % (merlan) et 

étaient significativement différentes entre les espèces de poisson. Le lieu noir présentait les 

nombres de parasites moyen et maximal les plus faibles (4 et 16) et le merlu les plus importants 

(132,1 et plus de 906). Les flancs des poissons étaient significativement plus infestés que les 

filets. Les parasites qui ont été identifiés appartenaient majoritairement à l’espèce Anisakis 

simplex. 

Mots clés : surveillance, Anisakidae, produits de la pêche, prévalence, méthodes de détection 
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Abstract 

Anisakidae infestation levels in seven fish species at the retail stage in France 

Nematodes belonging to the Anisakidae family are present, at the larval stage, in numerous 

fish and cephalopod species that are frequently consumed in France. These parasites may induce 

digestive and/or allergic pathologies in humans following the consumption of infested seafood 

products. The objective of the 2017 surveillance program was to estimate Anisakidae infestation 

levels in seafood at the retail stage, whatever the presentation to the ultimate consumer and thus 

to assess the consumer’s exposure. These infestation levels were obtained with noninvasive 

detection methods (used by seafood professionals) and with an invasive and exhaustive 

detection method and were then compared. Seven commercially important fish species were 

selected and 205 samples were analyzed. Infestation prevalences varied between 29,7 % (saithe) 

and 88,9 % (whiting) and were significantly different between fish species. Saithe displayed the 

lowest mean and maximum number of parasites (4 and 16) and hake the highest (132,1 and 

more than 906). Fish belly flaps were significantly more infested than the fillets. The identified 

parasites mainly belonged to the species Anisakis simplex. 

Keywords : surveillance, Anisakidae, seafood, prevalence, detection methods 

 

Les nématodes de la famille des Anisakidae ont été décrits chez plus de 200 espèces de 

poissons au stade larvaire (Mattiucci and Nascetti 2008). Ces parasites ont un cycle de vie1 

impliquant plusieurs hôtes, dont un crustacé en tant qu’hôte intermédiaire, un ou plusieurs 

poissons ou céphalopodes en tant qu’hôte paraténique et soit un mammifère marin, soit un 

oiseau piscivore en tant qu’hôte définitif (EFSA 2010). Ces parasites peuvent induire des 

pathologies digestives et/ou allergiques chez l’Homme suite à la consommation de produits de la 

pêche infestés (Audicana and Kennedy 2008). En 2018, Yera et al. ont réalisé une étude 

rétrospective pour recenser les cas d’anisakidose en France entre 2010 et 2014 (Yera et al. 

2018). L’incidence obtenue était de 3,8 cas par an pour les pathologies digestives et 7,4 cas par an 

en incluant les pathologies allergiques. Ces auteurs indiquaient que l’incidence des cas digestifs 

avait diminué par rapport à une précédente étude (Hubert, Bacou, and Belveze 1989). En 

revanche, ils recensaient, pour la première fois en France, des cas d’anisakidose allergique et 

concluaient sur la nécessité de mettre en place en France une meilleure évaluation du risque lié à 

ces parasites. A l’échelle mondiale, plus de 2000 cas humains d’anisakidose sont diagnostiqués 

chaque année. Ce chiffre est sous-estimé du fait que la plupart des cas d’infestation ou de réaction 

allergique ne font pas l’objet d’un diagnostic. 

Récemment, plusieurs programmes de recherche ont été menés pour évaluer la répartition de 

ces parasites dans les produits de la pêche consommés en France ou en Europe. Dans le cadre du 

                                                        

1 https://www.cdc.gov/parasites/anisakiasis/biology.html  

https://www.cdc.gov/parasites/anisakiasis/biology.html
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programme national Fish-Parasites (ANR-10-ALIA-004), 1 768 poissons appartenant à 18 

espèces ont été analysés (Gay, 2018, Communication personnelle). Par ailleurs, le programme 

PARASITE (7ème PCRD, GA no. 312068) a permis l’analyse de 17 760 poissons appartenant à 16 

espèces. Dans les deux programmes, des espèces d’importance économique ont été sélectionnées. 

Les données de prévalence et de nombres de parasites ont été relevées par organe infesté. Elles 

ont été analysées de façon à mettre en évidence l’influence de facteurs externes (lieu et date de 

pêche, espèce et taille de poisson) et internes (localisation des parasites dans le poisson et 

espèces de parasites). Dans les deux cas, des prévalences (proportion d’individus infestés par 

rapport aux individus analysés) élevées ont été observées. Ces parasites sont majoritairement 

répartis dans les viscères des poissons, mais ils peuvent également être présents dans les filets. 

Ces études épidémiologiques ont été menées le plus en amont possible de la filière de 

transformation des produits de la pêche (participation à des campagnes de pêche scientifiques, 

achat direct aux pêcheurs). Ces données ont fourni une vision des niveaux d’infestation des 

produits de la pêche avant transformation et tri.  

Plusieurs règlements du « Paquet Hygiène » font mention des mesures à mettre en place pour 

limiter le risque lié à ces parasites. Ainsi, les règlements (CE) n° 2074/2005 et 853/2004 

(Parlement européen 2004, 2005) indiquent la nécessité d'un contrôle visuel sur un nombre 

représentatif d'échantillons et d’un éventuel traitement en fonction de l’origine (sauvage, 

élevage) et usage auquel ils sont destinés (consommation crue ou peu cuite), effectué par du 

personnel qualifié, pour la détection des parasites visibles. Le contrôle visuel consiste en un 

examen non destructif des poissons ou des produits de la pêche, exercé avec ou sans moyen 

optique d'agrandissement et dans de bonnes conditions d'éclairage pour l'œil humain, y compris 

par table de mirage si nécessaire. Les produits manifestement parasités, c’est-à-dire au moins un 

parasite visible à l’œil nu sont considérés comme impropres à la consommation et ne doivent pas 

être mis sur le marché.  

L’objectif du plan de surveillance 2017 était d’estimer la prévalence du parasitisme par les 

Anisakidae et de déterminer le nombre de parasites, pour des poissons mis sur le marché, quelle 

que soit leur présentation au consommateur final, et par conséquent, d’évaluer l’exposition du 

consommateur. L’efficacité de deux méthodes de détection non destructives (œil nu ou table de 

mirage) a été comparée à celle d’une méthode destructive et considérée comme exhaustive 

(méthode de la presse hydraulique et lecture sous lumière UV). Selon leur prévalence pour les 

Anisakidae dans les filets (programme Fish-Parasites), sept espèces de poissons couramment 

consommées en France ont été sélectionnées et prélevées au stade de la distribution. Dans un 

premier temps, les résultats de prévalence et de nombres de parasites ont été décrits dans cet 

article pour présenter l’exposition potentielle du consommateur, puis l’efficacité des méthodes 

de détection mises en œuvre par les professionnels de la filière a été évaluée et discutée.  
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MATERIEL & METHODES 

Echantillonnage 

Dans ce plan de surveillance, il était prévu la réalisation de 210 prélèvements au stade de la 

distribution (grandes et moyennes surfaces ou commerce de détail). Les échantillons à prélever 

étaient des poissons tels que présentés au consommateur final à l’état frais (entiers non 

éviscérés, entiers éviscérés, filets avec ou sans flanc, darnes, queues, dos), à l’étal ou conditionnés 

en barquettes. Les espèces de poisson à prélever ont été sélectionnées sur la base des résultats 

obtenus dans le cadre du programme de recherche Fish-Parasites (prévalences élevées dans les 

filets) : cardine franche (Lepidorhombus whiffiagonis), lieu noir (Pollachius virens), lingue bleue 

(Molva dypterygia), lingue franche (Molva molva), lotte (Lophius piscatorius), merlan (Merlangius 

merlangus) et merlu (Merluccius merluccius). Trente prélèvements de chaque espèce de poissons 

ont été réalisés. La répartition des 210 échantillons prélevés dans les 13 régions métropolitaines 

a été définie proportionnellement à la densité de population humaine présente dans chaque 

région. 

 

Figure 1. Détection d’Anisakidae par méthode de la presse et lecture sous lumière UV (A). 

Exemple d’analyse : échantillon sous lumière blanche : brochette poivron, saumon et brosme (B), 

puis après presse et lecture sous lumière UV (* = arêtes, flèches = parasites) : seul le brosme était 

infesté (C) 
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Biométrie et analyse des échantillons 

Chaque prélèvement était pesé et mesuré. Les poissons entiers ont été filetés à la main. Les 

viscères des poissons non éviscérés et les cavités générales des poissons éviscérés ont été 

observés à l’œil nu puis sous lumière UV après passage à la presse. Les filets, darnes, queues et 

dos ont été observés à l’œil nu, puis sur table de mirage puis sous lumière UV après passage à la 

presse. Afin de permettre une étude comparative, les comptages étaient indépendants pour 

chacune des méthodes de détection. Les parasites observés étaient dénombrés mais n’étaient pas 

prélevés et conservés dans le produit pour leur détection par les différents méthodes mises en 

œuvre successivement sur chaque échantillon. Les observations non destructrices (à l’œil nu et 

sur table de mirage) reflétaient les pratiques des professionnels de la filière, alors que la méthode 

dite « presse/UV » (méthode de la presse hydraulique et lecture sous lumière UV, Figure1) 

permettait d’obtenir une meilleure sensibilité (Gómez-Morales et al. 2018).  

Méthode de la presse hydraulique et lumière UV 

Chaque filet ou viscère était placé dans un sac plastique puis écrasé sous une presse 

hydraulique (application d’une force de 8 tonnes pour obtenir un échantillon d’une épaisseur de 

1 mm, permettant de conserver l’intégrité des larves). Les échantillons étaient congelés à au 

moins -18 °C pendant au moins 12 h. La congélation induit la fluorescence de la lipofuscine sous 

lumière UV, facilitant la détection des Anisakidae (Pippy 1970). Les échantillons étaient observés 

sous lumière UV (360 nm) dans une boîte noire et les parasites étaient dénombrés. La répartition 

des parasites dans chaque filet était notée en découpant celui-ci en quatre parties selon un axe 

dorso-ventral et un axe antéro-postérieur (Levsen et al. 2018). Dans le cas d’infestations 

massives, les décomptes exacts de parasites n’ont été effectués que jusqu’à 100 par zone étudiée. 

Le nombre de zones était variable en fonction de la taille globale de l’échantillon. Le flanc d’un 

petit filet représentait une zone mais celui d’un poisson de plusieurs kilogrammes nécessitait 

d’être découpé en plusieurs zones pour une analyse exhaustive. 

Descripteurs parasitologiques (Bush et al. 1997)  

La prévalence d’infestation (nombre d’échantillons infestés sur nombre d’échantillons 

analysés), le nombre de parasites dans un échantillon et le nombre moyen de parasites détectés 

dans un groupe d’échantillons ont été calculés par espèce de poisson et par localisation dans les 

parties consommées des poissons (comparaison des infestations dans les flancs et les filets). 

Identification moléculaire  

Un maximum de cinq parasites par échantillon a été prélevé pour réaliser une identification 

moléculaire du parasite au niveau de l’espèce. L’ADN des parasites prélevés a été extrait avec le 

kit Wizard® Genomic DNA Purification Kit (Promega, Madison, U.S.A.) selon les instructions du 

fabricant. L’ADN était conservé à -20°C jusqu’à utilisation. Une méthode de PCR en temps réel 

ciblant un fragment du gène cox2 et spécifique de l’espèce Anisakis simplex a été appliquée à tous 

les échantillons (Paoletti et al. 2017). Une méthode de PCR en point final (Valentini et al. 2006) 

ciblant un fragment du gène cox2 suivi d’un séquençage Sanger a été appliquée aux échantillons 



6 

 

négatifs par PCR en temps réel. Les séquences obtenues ont été comparées par Blast avec celles 

présentes dans Genbank et disponibles pour les membres de la famille des Anisakidae. 

Analyse statistique 

L’indépendance de la répartition des échantillons infectés et de l’espèce de poisson 

échantillonnée a été testée par un test du Chi². Les prévalences observées pour l’ensemble des 

espèces étudiées ont été comparées par régression logistique, avec comme référence la 

prévalence moyenne observée pour l’ensemble des échantillons.  

Les distributions des nombres de parasites des filets et flancs analysés suivaient une même loi, 

non assimilable à une loi Normale (tests de Shapiro). Elles ont donc été comparées par test non 

paramétrique (test de Wilcoxon, α = 5%). Un test de Kendall a été appliqué aux distributions 

appariées pour tester l’existence d’une corrélation entre la détection de larves dans les flancs et 

filets. 

L’efficacité des méthodes de détection a été évaluée sur les 96 échantillons présentant flancs 

et filets (poissons entiers, éviscérés et filets). Cette évaluation a été réalisée par comparaison 

simultanée des médianes du nombre de larves détectées par les trois méthodes (Test de 

Friedman) puis par comparaison de ces méthodes considérées deux à deux (test de Wilcoxon). 

L’influence de l’espèce de poisson sur le nombre d’Anisakidae dans les flancs et filets de chaque 

échantillon a été évaluée par régression logistique ordinale, à partir des 69 échantillons infestés 

parmi les 96 échantillons pour lesquels filets et flancs étaient présents. 

Toutes les analyses statistiques et certains graphiques ont été réalisés en utilisant le logiciel R 

(version 3.4.0, 2017-04-21) (packages stats, dplyr, ggplot2, paireddata).  

RESULTATS 

Echantillonnage  

Deux cent huit échantillons ont été prélevés sur les 210 prévus. Seuls deux cent cinq 

échantillons ont été analysés. En effet, 3 d’entre eux ne correspondaient pas aux critères définis 

dans le plan de surveillance et n’ont donc pas été pris en compte dans l’analyse des résultats. La 

figure 2 représente la répartition des échantillons par espèce de poisson et par type de 

prélèvement. Les effectifs par espèce étaient de 13 échantillons pour la cardine, 22 pour la lingue 

bleue, 27 pour la lingue franche, 33 pour la lotte, 36 pour le merlan, 37 pour le lieu noir et 37 

pour le merlu. Les types de prélèvement étaient des darnes (3 échantillons), des dos (10), des 

poissons entiers (12), des queues (32), des poissons éviscérés (44), des filets avec (40, nommés 

« filets ») ou sans flanc (64, nommés « filets sans flanc »). Le type de prélèvement variait selon 

l’espèce et réciproquement. Pour les échantillons de lotte, des queues ont été quasi-

exclusivement analysées et quasiment toutes les queues prélevées étaient des queues de lotte.  
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Figure 2. Répartition de l’échantillonnage en fonction de l’espèce de poisson et du type de 

prélèvement 

 

Figure 3. Prévalence des Anisakidae chez les différentes espèces de poissons (résultats par la 

méthode presse/UV). Les barres d’erreur représentent l’intervalle de confiance à 95 %.  
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Niveaux d’infestation 

La méthode de la presse/UV est considérée comme la méthode de référence pour cette étude 

car exhaustive (Gómez-Morales et al., 2018). Les résultats de prévalence (Tableau 1, Figure 3) 

obtenus par la méthode de la presse/UV variaient entre 29,7 % (lieu noir) et 88, 9 % (merlan). 

Les prévalences chez les différentes espèces de poisson étaient significativement différentes (test 

du Chi², p<0,001). Les espèces merlan, lingue bleue, merlu et lotte présentaient des prévalences 

significativement plus élevées que l’espèce lieu noir (régression logistique, p < 0,05 ; Figure 4). 

Les nombres de parasites par échantillon obtenus par la méthode de la presse/UV étaient 

variables tant entre espèces de poisson qu’au sein d’une espèce donnée (Tableau 1). Les plus 

faibles nombres de parasites moyen et maximal observés étaient respectivement de 4 et 16 pour 

le lieu noir. Les échantillons de merlu présentaient les nombres de parasites moyen (132,1) et 

maximal (plus de 906) les plus élevés. Douze échantillons présentaient des nombres de parasites 

supérieures à 200 larves. Ces échantillons appartenaient aux espèces cardine franche (2 

échantillons), lingue bleue (2 échantillons), lingue franche (2 échantillons) et merlu (6 

échantillons) et étaient soit des poissons entiers éviscérés (9 échantillons), soit des filets (3 

échantillons).  

 

Tableau 1. Prévalence (en %) et nombre de parasites en fonction de l’espèce de poisson (tous 

types de prélèvement) et de la méthode de détection. Les nombres de parasites supérieurs à 200 

sont des estimations. 
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Figure 4. Représentation du risque accru (risque de contamination >1) ou réduit (risque de 

contamination <1) d’infestation des 205 échantillons de l’étude selon l’espèce, comparativement 

à l’infestation moyenne observée pour l’ensemble des échantillons (= 1, ligne de pointillés) 

 

Comparaison des niveaux d’infestation des flancs et des filets 

Seuls les poissons entiers (éviscérés ou pas) et les filets ont été considérés pour comparer les 

niveaux d’infestation des flancs et des filets obtenus par la méthode de la presse/UV. L’effectif 

était composé de 96 échantillons appartenant à 6 espèces (cardine franche, lieu noir, lingue 

bleue, lingue franche, merlan et merlu). La figure 5 représente la distribution des nombres de 

parasites des filets et flancs des échantillons infestés. Ces deux distributions étaient 

significativement différentes (test de Wilcoxon, p<0,001).  

Parmi ces 96 échantillons analysés, 90% de filets ont révélé au maximum 10 larves et 83% des 

flancs analysés ont révélé au maximum 70 larves. Le filet le plus contaminé présentait 261 larves 

et le flanc le plus contaminé présentait plus de 600 larves. La détection de larves dans les flancs 

était positivement corrélée à celle dans les filets, toutes espèces de poissons confondues (test de 

Kendall, p<0,001) : plus le nombre de larves détectées dans les flancs était élevé, plus ce nombre 

était également élevé dans les filets. 
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Figure 5. Distributions des concentrations en larves détectées dans les filets et flancs des 

mêmes échantillons (n=96) analysés par la méthode presse/UV 

Comparaison des méthodes de détection 

Sur les 205 échantillons analysés, la présence d’Anisakidae a été détectée dans 42,9 % (IC95-

[36,0-49,8 %]) par observation à l’œil nu, dans 47,8 % (IC95-[40,8-54,8 %]) par observation sur 

table de mirage et dans 62,9 % (IC95-[56,2-69,7 %]) par observation par la méthode presse/UV.   

Pour l’observation à l’œil nu, les valeurs de prévalence (Figure 6, Tableau 1) variaient de 5,4 % 

(lieu noir) à 69,4 % (merlan). Pour l’observation sur table de mirage, les valeurs de prévalence 

variaient de 8,1 % (lieu noir) à 72,2 % (merlan). Pour l’observation par la méthode presse/UV, 

les valeurs de prévalence variaient de 29,7 % (lieu noir) à 88,9 % (merlan). Les espèces de 

poisson peuvent être classées en fonction des résultats de prévalence décroissants à l’œil nu 

(merlan, merlu, cardine franche, lingue bleue, lotte, lingue franche et lieu noir), sur table de 
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mirage (merlan, lotte, merlu, lingue bleue, cardine franche, lingue franche et lieu noir) et par la 

méthode presse/UV (merlan, lingue bleue, merlu, lotte, cardine franche, lingue franche et lieu 

noir). 

 

Figure 6. Répartition des échantillons en fonction de l’espèce de poisson et de la détection 

d’Anisakidae selon les 3 méthodes (œil nu, table de mirage et presse/UV) 

Au regard des nombres de parasites observés pour les 96 échantillons présentant à la fois des 

filets et flancs (poissons entiers, éviscérés et filets), une différence significative entre les 3 

méthodes a été constatée pour détecter les larves dans les flancs (A) ou les filets (B) (test de 

Friedman, p<0,001, Figure 7). Cette différence s’explique pour les flancs comme pour les filets par 

une meilleure performance de la méthode Presse/UV face aux deux autres méthodes (test de 

Wilcoxon, p<0,001). Au contraire, bien que le nombre de larves détectées par la méthode mirage 

soit supérieur à celui détecté par la méthode œil nu, la capacité des méthodes œil nu et mirage à 

détecter les larves dans les filets d’une part et les flancs d’autre part, n’apparait pas 

significativement différente (test de Wilcoxon, p>0,05). 

Considérant uniquement les 69 échantillons infestés parmi les 96 échantillons sélectionnés, 

afin d’éliminer les biais dus aux types de prélèvement, il n’a pas été mis en évidence de différence 

significative entre les trois méthodes pour détecter les larves dans les différentes espèces (lotte 

exclue par manque d’échantillon présentant simultanément flanc et filet). En comparaison à la 

méthode de détection à l’œil nu, la méthode par mirage a permis de détecter 1 échantillon 

contaminé supplémentaire de lieu noir (filet) et 3 échantillons contaminés de merlu (2 entiers 

éviscérés et un entier non éviscéré). 
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Figure 7. Distributions du nombre de larves observées dans les flancs (A) et les filets (B) des 96 

échantillons (poissons entiers éviscérés et non éviscérés, filets) pour chacune des méthodes de 

détection (œil nu, mirage et presse/UV). Les valeurs extrêmes ne figurent pas sur ces graphiques, 

cependant les résultats indiqués représentent respectivement, 99%, 99% et 87% de la 

distribution totale des résultats observés pour les flancs analysés à l’œil nu, par mirage et 

presse/UV et 100%, 100% et 99% pour les filets 

 

Identification moléculaire des parasites 

Trois cent vingt-six parasites ont été identifiés par PCR en temps réel et/ou PCR en point final 

puis séquençage Sanger. Deux cent soixante-sept parasites ont été identifiés comme appartenant 

à l’espèce Anisakis simplex par PCR en temps réel. Pour cinquante-neuf échantillons, 

l’identification a été réalisée par PCR en point final/séquençage. Quatre appartenaient à l’espèce 

Anisakis pegreffii, 26 à A. simplex, 2 à Hysterothylacium sp., 4 à Pseudoterranova azarasi, 1 à 

Pseudoterranova decipiens, 18 à Pseudoterranova krabbei et 4 à Pseudoterranova sp.  

 

DISCUSSION 

Cette étude représente la 1ère étude française sur les niveaux d’infestation (prévalence et 

nombre de parasites par échantillon) des Anisakidae dans des produits de la pêche au stade de la 

distribution. Deux études précédentes (Angot 1993, Chord-Auger 1994) avaient analysé des 

produits au même stade mais par des méthodes uniquement visuelles ne garantissant pas une 

détection de 100% des parasites.  

Le plan d’échantillonnage reposait sur les prélèvements par les agents des Directions 

Départementales de la Protection des Populations (DDPPs) dans le cadre des PSPC programmés 

par la DGAL. Il était ainsi soumis à la disponibilité des produits. Ainsi, le nombre d’échantillons 
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pour la cardine franche a été inférieur aux prévisions. Cependant, selon les données de 

FranceAgrimer2 et de SeaWeb Europe3, comparativement aux autres espèces échantillonnées, 

cette espèce est moins commercialisée en France. De même, la diversité des types de 

prélèvements (l’instruction technique ne précisait que le stade de la mise sur le marché) a reflété 

le marché français (poissons commercialisés entiers, éviscérés, en filets avec ou sans flanc).  

Les prévalences et nombres de parasites présentaient de fortes variabilités inter et intra 

espèces de poissons, avec une influence significative de l’espèce sur les valeurs de prévalence. 

Cependant, certains facteurs tels que le poids et le type de prélèvement ont pu également 

influencer ces descripteurs. En effet, certaines espèces de poissons ont été prélevées 

majoritairement sous certaines formes (queues de lotte). La nature des échantillons de lieu noir 

prélevés différait de celle d’autres espèces de poissons (seulement 2 poissons entiers sur 37 et 

une majorité de filets sans flanc) avec une majorité de types de prélèvement pour lesquelles les 

prévalences et nombres de parasites se sont avérées plus faibles. Au vu des effectifs du présent 

échantillonnage, aucune comparaison statistique n’a pu être menée pour évaluer l’influence du 

type de prélèvement ou le poids des échantillons. L’influence du poids ainsi que la présence 

majoritaire des parasites dans les viscères ont été observées dans plusieurs travaux (Levsen et 

al., 2018). Les différences observées entre espèces de poisson pourraient résulter de différences 

physiologiques et/ou de différences de mode de vie (pélagique vs benthique) mais également de 

facteurs écologiques et environnementaux (zones de pêches plus ou moins contaminés, autres 

espèces marines présentes) non explorés dans cette étude (Mattiucci et al. 2008, Pulleiro-Potel et 

al. 2015). Les résultats obtenus montrent que les flancs étaient significativement plus infestés 

que les filets. Cela est cohérent avec de précédents travaux (Klapper et al. 2015, Levsen and 

Lunestad 2010) et reflète probablement la proximité des flancs avec la cavité générale.  

Les échantillons ont été systématiquement analysés selon trois méthodes de détection, l’œil 

nu, la table de mirage et la méthode de la presse/UV. Les parasites observés par une des 2 

méthodes non destructrices ont été systématiquement observés par la méthode de la presse/UV. 

Ceci est cohérent avec les résultats des essais inter-laboratoires de validation qui ont montré une 

meilleure sensibilité de cette méthode (Gómez-Morales et al., 2018). Les résultats obtenus 

montrent que les observations non destructrices ne permettent pas d’éliminer totalement le 

risque lié à la présence de ces parasites. Cependant, sur 129 échantillons infestés, la présence de 

parasites a pu être détectée pour 98 d’entre eux par observation à l’œil nu ou sur table de mirage. 

Les 31 échantillons pour lesquels la présence de parasites n’a été détectée que par la méthode de 

la presse/UV présentaient des nombres de parasites faibles (toujours inférieures à 10 sauf pour 3 

échantillons). L’efficacité de la table de mirage et/ou de l’observation à l’œil nu a été évaluée 

précédemment (Levsen, Lunestad, and Berland 2005). Elle est dépendante de la nature du 

                                                        

2http://www.franceagrimer.fr/content/download/52763/508694/file/STA-MER-

CONSO%202016-juil2017.pdf 

3http://www.guidedesespeces.org/fr  

http://www.franceagrimer.fr/content/download/52763/508694/file/STA-MER-CONSO%202016-juil2017.pdf
http://www.franceagrimer.fr/content/download/52763/508694/file/STA-MER-CONSO%202016-juil2017.pdf
http://www.guidedesespeces.org/fr
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produit (chair colorée ou pas), de son épaisseur et de l’œil du manipulateur. La proportion 

d’échantillons infestés détectés à l’œil nu était variable en fonction de l’espèce mais pas 

forcément proportionnelle au nombre de larves détectées dans l’échantillon. Cela était 

probablement dû à l'épaisseur, la texture et la couleur des échantillons. En effet, les filets de 

merlan étaient généralement moins épais et plus translucides que ceux d’autres espèces, 

facilitant ainsi la détection des larves.  

Les parasites qui ont été identifiés appartenaient majoritairement à l’espèce Anisakis simplex, 

espèce majoritairement impliquée dans les pathologies humaines (Audicana and Kennedy 2008). 

Les autres espèces (Anisakis pegreffi et Pseudoterranova spp.) ont également été impliquées dans 

des cas humains (Yera, Frealle, and Dupouy-Camet 2016). 

 

RECOMMANDATIONS AUX OPERATEURS ET AUX CONTROLES OFFICIELS 

La prévalence d’infestation des poissons éviscérés était élevée ainsi que le nombre de larves 

détectées dans ces poissons infestés. Dans certains cas, cela était dû à la présence de morceaux 

d’organes. Dans d’autres cas, les parasites étaient présents sous forme de « grappes » contenant 

entre 100 et plus de 300 parasites. La présence de ces amas de parasites peut être due soit à une 

mauvaise éviscération, soit à une migration des parasites des filets vers la cavité générale entre la 

pêche et la commercialisation. Dans les deux cas, ce risque pourrait être réduit par un contrôle 

des poissons éviscérés avant commercialisation (généralement sur étal). 

Les flancs étaient significativement plus infestés que les filets. Les flancs étant moins épais que 

les filets, les parasites sont potentiellement plus visibles dans ces parties. Cependant, parmi les 

69 échantillons infestés pour lesquels les données sur les flancs et les filets ont pu être collectées, 

7 ne présentaient des parasites que dans les filets et non dans les flancs. En revanche, 24 

échantillons sur 69 présentaient des parasites uniquement dans les flancs. Des études 

complémentaires sont à mener pour conforter ces résultats. Au regard des résultats acquis 

durant ce plan de surveillance, il apparait opportun d’apporter une attention toute particulière 

au contrôle des flancs pour évaluer la présence de parasites dans l’ensemble des parties 

consommables. 

 

CONCLUSION 

La présente étude a permis d’évaluer la prévalence des Anisakidae, au stade de la distribution, 

dans 7 espèces de poisson pour lesquelles des prévalences élevées dans les filets avaient été 

observées dans le cadre du programme Fish-Parasites. L’influence de l’espèce de poisson ainsi 

que la localisation des parasites dans les différentes parties du poisson ont pu être évaluées. 

Cependant, les effectifs observés par espèce et par catégorie de type de prélèvement (dos, darne, 

filet, etc.) devraient être complétés pour approfondir l’analyse statistique. De même, la sous-zone 

de pêche n’était pas systématiquement précisée dans les commémoratifs de prélèvement, ainsi 

aucune conclusion n’a pu être émise quant à l’influence de la zone de pêche sur la distribution 

des parasites. Un futur plan de surveillance pourra être envisagé pour contrôler les progrès 
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effectués par la filière. Une attention particulière devra être portée sur les effectifs à atteindre par 

espèces de poisson, types de prélèvement et origine géographique pour étayer statistiquement 

les résultats.  

Ces résultats interrogent directement les pratiques de la filière qui doit, à travers des mesures 

d’éviscération précoce, de tri, de parage, garantir la mise sur le marché de produits non 

manifestement parasités. Un travail visant l’amélioration de la prise en compte du risque 

« parasites » par chacun des maillons de la filière, et sa déclinaison au niveau du contrôle officiel 

a été engagé pour répondre à ces enjeux. En complément, des actions d’information et de 

sensibilisation du consommateur pourront être renouvelées. 
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